
Contrat d’engagement Pain
AMAP’tite Cagette de Gasny

Période du 2 avril au 24 septembre 2026

À retourner au plus tard le
23 mars 2026

Le présent contrat est passé entre :

Jocelyne et Franck Sipma, route des sapins, le Mesnil Milon, 27620 Gasny, tél : 06 27 20 30 72.

Producteurs certifiés en agriculture biologique de pains et de farines, qui s’engage à :

 Produire des pains selon des modes de production en accord avec la charte des 
AMAP

 Alimenter les adhérents en quantité et qualité le jeudi de 18h à 19h00.
 Fixer les prix des produits en toute transparence.
 Informer sur le fonctionnement de la ferme ainsi que des événements liés à la 

production.

ET

Nom  Prénom 

Qui s’engage à :

 Être à jour de ses cotisations à l’AMAP’tite Cagette de Gasny.
 Régler à l’avance l’achat des produits, dans le cadre du présent contrat.
 À participer à l’organisation des Distributions.
 Adhérer aux principes de la charte des AMAP, être conscient des aléas de production

Note : Choisissez l’option pain tranché pour avoir vos pains du jour tranchés en 
boulangerie



Sipma printemps/été 2026

Montant Total : À encaisser : avril juin août
Chèque à l’ordre du « Fournil Sipma » et à remettre avec votre commande à votre référente : Céleste Escudero - 06 21 46 07 88 - 
celesteescudero@orange.fr
Fait à Gasny le Signature :


